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Association Omnisport de Bannay :

Depuis sa création cette année, l’association compte à ce jour 78 adhérents dont 60 avec l’option tennis.

Afin de proposer diverses activités en 2005, l’association souhaite connaître les personnes intéressées par un sport collectif de loisirs (tennis, foot, hand, volley, basket,etc...).

Il suffit de s’adresser à Aurélien DEVALLIERE au 06.61.57.86.91 ou à Jean-Emmanuel RAT au 02.48.72.42.07.

Ramassage des encombrants:

 Il est prévu un ramassage des encombrants (uniquement les objets métalliques) le 2 novembre 2004. Les personnes intéressées doivent se faire inscrire à la Mairie avant le 30 octobre 2004.

Aide pour les petits travaux:

Deux associations dont le but est la réinsertion des demandeurs d’emploi mettent à disposition des particuliers, du personnel afin de réaliser des petits travaux d’entretien.

Pour les emplois familiaux, 50% des sommes versées sont déductibles des impôts.

Pour toutes informations, s’adresser :

· à l’entraide du bassin d’emploi d’Aubigny, Belleville, tél : 02.48.58.07.54

· ou à l’Association Trajectoire de Cosne, tél : 03.86.26.92.44

Téléthon:

Comme les années précédentes la commune de Bannay est associée à la commune de Boulleret pour le Téléthon 2004, qui aura lieu les 3-4-et 5 décembre, des dates à retenir.

Plusieurs manifestations sont prévues à la Salle polyvalente de Bannay, ainsi que des circuits nocturnes en vélo-rail et une randonnée pédestre.

Le programme sera affiché en temps utile à la Mairie et chez tous les commerçants. Une mobilisation importante de la population serait souhaitable.

Brûlage des déchets végétaux:

Le brûlage des déchets végétaux est toléré à condition qu’il soit effectué en faible quantité et qu’il ne présente aucune nuisance  pour le voisinage.

Ces informations ont été communiquées par la Préfecture en septembre 2004.

Ponts sur le canal :
La réfection des ponts de l’Ile et de Bussy sur le canal s’est terminée en septembre 2004.

Elle permet le passage des engins agricoles sans limite de charge.

· Montant des travaux : 






    177 800 € H.T.

· Subventions : Conseil Régional, Conseil Général, VNF :   80% soit 142 240 € H.T.

· Coût pour la commune : 





20% soit   35 560 € H.T. 

Repas à domicile :
On vous rappelle que vous pouvez vous faire livrer le repas du midi à domicile. 

Le prix est de 6,10 € par repas. Toutes les personnes de la commune peuvent en bénéficier, il faut s’adresser à la mairie ou au restaurant « La Buissonnière ».

A.D.S.L. (Internet haut débit) :

Les dernières informations permettent d’espérer l’A.D.S.L. dans la commune en 2006. 

Nous vous tiendrons informé au fur et à mesure de l’avancement du dossier.

A.N.A.H. (Aide à l’amélioration de l’habitat) :

Des aides sont attribuées pour l’amélioration de l’habitation principale ou pour des logements occupés par des personnes en situation de handicap.


Il y a certaines conditions à remplir :

· La maison doit avoir plus de 15 ans.

· Il ne faut pas dépasser un certain plafond de ressources.

· Les travaux ne doivent pas être commencés et devront être réalisés par un artisan.

· Il ne faut pas avoir bénéficié de taux à 0%.

Ce sont les conditions principales, pour plus de détails se renseigner à la D.D.E. de

Bourges au 02.48.55.45.79 (M. Lamberioux).

    PROCHAINES ANIMATIONS :

Samedi 6 Novembre : 


Soirée dansante (Amicale Pétanque)

Jeudi 11 Novembre : 


Randonnée pédestre (A.J.B.)

Samedi 20 Novembre : 


Dîner dansant (Comité des Fêtes)

         Samedi 4 et Dimanche 5 Décembre : 
Téléthon 2004       

Retrouvez toutes les informations du Flash Info sur le site Internet : www.mairie-bannay18.fr
Adresse email : mairie@mairie-bannay18.fr
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